
COMPTE-RENDU ASSEMBLEE GENERALE RANDO THAU LE 1 MARS 2022 

 

OUVERTURE PAR LE PRESIDENT : 

Le Président annonce le nombre de présents à l’AG :42, le nombre de pouvoirs :14, soit un total de 56. 
Le corum est atteint. 
Il déclare ouverte l’AG à 17h10 
 Il remercie : 
Joelle Arnoux, représentant Dominique CURTO, Adjointe au Maire de Balaruc, en charge des Sports et de la Jeunesse  
Anne Marie GRESLE, Présidente de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre pour l’Hérault(excusée) 
Serge LAFEUMA, président de l’Office Municipal des Sports de Balaruc les Bains, et Lilian EXPERTON,  OMS (excusés) 
Remerciements pour leur soutien et leur considération 
L’ordre du jour de cette AG sera celui qui vous est parvenu avec l’invitation. 
 

PRESENTATION DU RAPPORT MORAL : 

Effectifs : 

En moins de six mois nous étions déjà plus de 75 adhérents au 31/12. Si beaucoup viennent ou ont déjà été 

adhérents dans un autre club, nous sommes heureux de compter parmi nous de nouveaux adhérents à la FFRP 

(Fédération française de randonnée pédestre).(81 aujourd’hui) 

Les cinq grands principes de notre association : 

Le premier c’est le bénévolat.  
Les fondateurs ont créé ce club sur la base du bénévolat. L’ensemble des activités est assuré par des animateurs 
bénévoles expérimentés, qui ont plaisir à partager et faire découvrir leur passion de la région. 
 
Le deuxième c’est la formation 

Cette année, nous pourrons envoyer 3 ou 4 personnes se former, grâce à des dons faits au club (1500 euros) et nous 
remercions ces généreux donateurs. 
Si parmi vous, des personnes veulent nous rejoindre pour animer les activités, en fonction des aides ou subventions 
que nous pourrons obtenir des différents organismes (FFRP, OMS= Office municipal des sports), et donateurs, le club 
s’engage à financer les formations. 
En contre- partie, les animateurs ainsi formés s’engagent à animer les activités du club, ceci sous la forme d’un 
contrat moral. 
D’autre part, même si le club ne les prend pas en charge, il existe des stages de découverte ou perfectionnement 
d’activité, organisés par la FFRP accessibles à tous. 
 
Le troisième c’est « la randonnée pour tous dans la bonne humeur et l’entraide » 

Notre activité de randonnée est dense et variée :  de la randonnée à la demi-journée le jeudi après-midi voire à la 

journée une fois par mois ; la randonnée à la journée le dimanche, il y en a pour tous les goûts et tous les niveaux. 

Notre activité marche nordique est de deux séances par semaine le mardi et le samedi. Nous ne souhaitons pas faire 

des séances par niveau. Nous marchons ensemble sur des parcours connus de tous, ce qui nous permet de laisser les 

plus aguerris marcher devant et à certains points du parcours : soit ils s’arrêtent, soit ils font demi-tour pour 

retrouver les derniers. 

Nous souhaitons aussi que la randonnée soit pour tous, c’est pourquoi nous nous sommes rapprochés de la Maison 

Sport Santé de Balaruc les bains et que nous allons dans les semaines à venir ouvrir notre club à la rando santé avec 

une séance le mardi après-midi sur des randos de 1H30 à 2H00 (4à5km sur des circuits dans un rayon de 30km pour 

diversifier les parcours) 

 



Le quatrième : est de participer aux activités fédérales 

Si nous avons choisi que notre club soit affilié à la FFRP, c’est parce que la fédération Française de randonnée a en 

charge l’activité de la randonnée sur tout le territoire en formant des animateurs et en mettant en place les sentiers 

de randonnée. Tout ceci pour que vous soyez bien encadrés et que vous puissiez partir seul sur des sentiers bien 

balisés. C’est pourquoi notre club participe au balisage associatif et à celui du comité département de l’Hérault. 

Pour 2022, nous avons en charge le tronçon entre le Roc de Bisonne et le col du Jouquet. 

Le cinquième principe : Participer aux animations aux manifestations proposées par l’OMS 

Fête du sport le 21 mai Fête des associations en septembre  

Pour terminer, je souhaiterais vous rappeler quelques règles. 
Lors du covoiturage, le port du masque est actuellement obligatoire  
Pour le covoiturage, prévoir une paire de chaussures de rechange 
Pour les randos à la journée, prévoir un encas pour le midi (c’est une règle de sécurité) et suffisamment d’eau pour 
la journée. 
D’autre part, je vous rappelle que nous avons créé un Site : randothau.sportsregion.fr où figurent le programme, les 

séjours, les documents (planning mensuel, règlement intérieur, les comptes rendus AG…) ainsi qu’un groupe 

Facebook « RANDO THAU BALARUC » alimenté entre autres par nos photos d’activités et accessible par tous. 

Question :  

Pourquoi pas de groupes par niveau ? 
La mise en place de plusieurs groupes entraine systématiquement la présence de 2 animateurs par séance ce qui est 
aujourd’hui trop contraignant pour la programmation. 
Par ailleurs, la séance du mardi est prévue avec peu de dénivelé, celle du samedi est plus sportive.  
Dans la mesure du possible, et si 2 animateurs sont présents, nous pourrons adapter par niveaux. 
 
Vote contre :0, abstention :0, 
Approbation à l’unanimité du rapport moral. 
 

PRESENTATION ET APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITE 2021 : 

Rapport d’activité Randonnée : 

Depuis septembre, 28 randonnées programmées, 1 seule a été annulée pour cause de mauvais temps. La moyenne 

des participants est de 15 personnes par randonnée. 

La randonnée châtaigne a été fortement appréciée : les animateurs avaient aussi prévu grillade et pâté surprise…. 

 à refaire . 

Rapport d’activité Marche Nordique 

Depuis septembre, 30 séances de marche nordique proposée,1 seule a été annulée pour cause de mauvais temps. La 

moyenne des participants est de 13 personnes par séance. 

Pas d’activité spéciale organisée pour le téléthon. Cette manifestation organisée habituellement le 1er WE de 

décembre par plusieurs clubs de l’Hérault n’ayant pas eu lieu, nous n’avons pas pu y assister. 

Balisage : 

Pas d’activité en 2021 hormis une participation de nos quatre baliseurs nouveaux et anciens au balisage du comité 

Deux personnes se sont formées : Françoise et Gilles Malavialle ‘ 

 

 Séjour : 



Pas de séjour effectué en 2021, mais préparation des deux séjours de 2022 
Formation : 
2 stages de formation balisage (coût unitaire de 110 euros avec une participation de 70x2 euro de la FFRP)  
3 stages de formation secourisme entièrement pris en compte par l’OMS (cout unitaire de 60 euros environ)  
2 stages Sport Santé entièrement pris en compte par l’OMS (coût unitaire de 600 euros environ)       
 
Vote contre :0, abstention :0, 
Approbation à l’unanimité du rapport d’activité 2021. 
 

PRESENTATION ET APPROBATION DU BILAN COMPTABLE 2021 : 
Document présenté et commenté joint en annexe. 
Question : 
Pourquoi l’exercice comptable ne correspond pas à la période de cotisation ? 
Réponse : 
La date de l’arrêté comptable est libre (mais de plus en plus correspond à l’année civile) et la période de cotisation 
va de septembre à août. Septembre est déjà chargé : la rentrée avec démarrage des adhésions, des activités et des 
prévisions de séjours. Par ailleurs, l’AG n’a pu se tenir en Janvier (Covid) 
 
Vote contre :0, abstention :0, 
Approbation à l’unanimité du Bilan comptable 2021.    
 

PRESENTATION ET APPROBATION DU PROJET D’ACTIVITE 2022 : 

Pour la Randonnée : 
Continuer à proposer les randonnées le dimanche à la journée et à la demi-journée le jeudi (1 à la journée 1 fois par 
mois) 
Continuer à effectuer des reconnaissances de nouveaux parcours 
Reproposer une randonnée châtaigne  
Se rapprocher auprès d’associations de Balaruc pour faire des sorties à thèmes  
Inciter les adhérents à proposer des randonnées  
Participation à la fête du sport à Balaruc organisé par OMS en mai et à la fête des associations en septembre 
 
Pour la Marche Nordique 
Continuer à proposer des séances le mardi et le samedi  
Participer à l’organisation de sorties communes avec plusieurs clubs de l’Hérault 
Prévoir des séances suivies d’une « Auberge Espagnole »  
Participer au téléthon organisé habituellement le 1er WE de décembre par plusieurs clubs de l’Hérault  
Participation à la fête du sport à Balaruc organisé par OMS en mai et à la fête des associations en septembre 
 
Balisage : 
Continuer à participer au balisage du comité 
Réaliser le tronçon qui nous a été attribué entre le Roc de Bisonne et le col du Jouquet. 
Achat de matériel 
 
 Séjour : 
Deux séjours sont prévus : 
 La lavande & Le Luberon : du 02 juillet au 04 juillet, complet mais n’hésitez pas à vous inscrire sur une liste 
d’attente, on ne sait jamais. 
Fréjus du 01 au 07 octobre : il reste 4 ou 5 places 
Prévoir des séjours pour 2023  
 
Rando Santé : 
Le club vient de recevoir le Label rando Santé ; programmer des sorties le mardi après- midi dès mi-mars 
Achat de matériel  
 
Formation : 
3 stages de formation CARP (coût unitaire de 175 euros avec une participation de 0 euros de la FFRP)  



2 stages de formation BF MN (coût unitaire de 640 euros avec une participation de 320x1seul stage de la FFRP) 
5 stages secourisme (si l’OMS nous le propose)       
2 stages Rando Santé (coût unitaire de 200 euros avec une participation de 0 euros de la FFRP) 
 
Questions : 
 Peut-on organiser une journée découverte du balisage ? 
Réponse : oui, en Avril. 
Peut- on proposer des séances de Marche Nordique aux curistes ? 
Réponse : pourquoi pas mais nécessité de mettre à disposition de l’Office de tourisme des dépliants (coûts à 
étudier). 
Pourquoi pas de Marche Nordique Santé ? 
Réponse : à l’heure actuelle, pas d’animateur MN formé. 
 
Vote contre :0, abstention :0, 
Approbation à l’unanimité du Projet d’activité 2022. 
 

APPROBATION DU MONTANT DE L’ADHESION AU CLUB : 
Le prix de la licence FFRP restant inchangé (30€), proposition de laisser la participation au club à 15€. 
Vote contre :0, abstention :0, 
Approbation à l’unanimité  
 

PRESENTATION ET APPROBATION DE LA PREVISION BUDGETAIRE 2022 : 
Document présenté et commenté joint en annexe. 
 Pas de question : 
 
Vote contre :0, abstention :0, 
Approbation à l’unanimité du Bilan comptable 2021.    
 

REPONSE AUX QUESTIONS POSEES A L’ORDRE DU JOUR PAR LES ADHERENTS : 
Le président n’a reçu aucune question, ce qui est dommage. 
 

ELECTIONS DES MEMBRES DU CA : 
11 candidats se sont proposés. 
Après un vote à bulletin secret, l’ensemble des candidats est élu à l’unanimité. 
Claude Bernard 
Jacques Capitanio 
Jean-François Charcosset 
Yvan Choffat 
Michelle Cravo 
Modeste Cravo 
Gérard Leman  
Françoise Malavialle 
Gilles Malavialle 
Gérard Montarand  
Marinette Mourot Grellet. 
 

ELECTION DU PRESIDENT : 

Les nouveaux membres du CA propose la candidature de Claude Bernard  
Vote contre :0, abstention :0, 
Approbation à l’unanimité. 
 
La séance est levée à 18h30. 


